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NIETNIET  !!
Le Préfet s'obstine et refuse la régularisationLe Préfet s'obstine et refuse la régularisation  !!
Dans une réponse adressée au député Jacques Desallangre, le Préfet de l'Aisne donne le résultat  

du réexamen du cas d'Abdelmajid : il refuse la régularisation et demande à Abdelmajid de quitter le 
territoire pour faire sa demande depuis le Maroc. La lettre semble un complet copié-collé des lettres  
antérieures ; nulle part il ne fait état des aspects nouveaux que nous avions amenés : celui de la san-
té de la femme d'Abdelmajid, par exemple. Cela n'intéresse pas le Préfet ! Il a fait lanterner le député 
auquel il devait répondre, bien décidé de toute façon à refuser la régularisation.

Nos amis sont très abattus par ce nouveau refus. Abdelmajid se désespère de ne pas pouvoir 
travailler dans des conditions dignes. Il peut apporter quelque chose à ce pays, à cette ville et il vit ce 
rejet  douloureusement.  Sa  bonne  humeur,  son  opti-
misme en ont pris un coup.

Dans 8 mois, après 3 années de mariage, Abdelmajid 
deviendra  inexpulsable,  sans  que  nous  ayons  l'assu-
rance qu'il obtiendra pour autant un permis de séjour... 
Ces 8 mois sont très longs pour ce couple qui ne veut 
que se fondre enfin dans l'anonymat...

La  volonté  des  Soissonnais,  des  Axonais  et  des 
soutiens plus lointains, qui s'est manifestée par plus de 
2500 signatures de la pétition est aussi bafouée par ce 
préfet.

Plus que jamais, le Collectif de Défense des Sans 
Papiers de l'Aisne appelle à la résistance, à la vigi-
lance contre toute expulsion, à la mobilisation.

MOBILISATIONMOBILISATION  !!
Samedi 5 novembreSamedi 5 novembre,,

devant la Poste de Soissons, à devant la Poste de Soissons, à 10 h.10 h.
pour demander la régularisation d'pour demander la régularisation d'AbdelmajidAbdelmajid

REUNION-BOUFFE, C'EST CONFIRMÉREUNION-BOUFFE, C'EST CONFIRMÉ
Le CDSP se réunira autour d'un couscous le samedi midiLe CDSP se réunira autour d'un couscous le samedi midi
Participation aux frais. Renseignements sur le lieu du rassemblement.



Pétition
Abdelmajid doit rester à Soissons

avec son épouse
Monsieur le Préfet,

Abdelmajid est marocain. Il est entré légalement en France. Il vit parmi nous, à Soissons. Il 
est marié depuis 2009 avec une Française et vous avez reçu les preuves nombreuses de 
leur vie commune. Il maîtrise parfaitement le français. Il est diplômé en informatique de 
gestion et dispose d'une promesse d'embauche sérieuse.

Vous lui  avez adressé successivement une invitation à venir  à la  préfecture avec son 
épouse, puis, de façon incompréhensible,  une OQTF (Obligation de Quitter le Territoire 
Français).

Nous vous demandons de ne pas séparer un couple, de laisser Abdelmajid vivre parmi 
nous et nous vous faisons savoir notre détermination à soutenir ce couple.
Faites en sorte qu'une issue positive soit trouvée à cette situation.

Prénom, nom Profession Commune Signature

Envoyez les pétitions remplies à  CDSP 02

7 rue des Fonds d’Envaux  02380 VERNEUIL-SOUS-COUCY
ou par e-mail : cdsp02@wanadoo.fr

Vous pouvez signer la pétition en ligne :  http://www.educationsansfrontieres.org/P1643
Collectif de défense des sans papiers de l’Aisne,

membre de RESF (Réseau Education sans frontières)
soutenu par de nombreux mouvements de jeunesse, organisations humanitaires, politiques, syndicales, de défense des Droits de l'Homme...

http://www.educationsansfrontieres.org/P1643
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